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des documents graphiques anciens (carte de Cassini XVIII° et carte Major (1820-
1866) montre :

La localisation du bourg

La structure des grandes voies de communication : une voie principale allant vers Saint Caprais
de Bordeaux et une autre le long de la Garonne

Une urbanisation quasi inexistante en dehors du bourg et hors château

Source : géoportail
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Source : géoportail
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Évolution du bâti
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Pas 
de 

date

Avant 
1949

1950
-

1975

1976
-

2000

2001
-

2019

Logement 1 312 48 126 326

Appartement 49 2 14 82

Maison 1 263 46 112 244

38 % des logements datent 1949

40% des logements ont été réalisées en
depuis 2001

Pas 
de 

date

Avant 
1949

1950
-

1975

1976
-

2000

2001
-

2019

Logement 0,1% 38,4% 5,9% 15,5% 40,1%

Appartement 0,0% 33,3% 1,4% 9,5% 55,8%

Maison 0,2% 39,5% 6,9% 16,8% 36,6%



Formes urbaines
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Le centre-bourg :
organisé le long de la
Garonne, la RD 10 et la
RD121

Hameau ancien de
la Taste : route
étroite et en impasse

Le Nord de la
commune : fort
développement depuis
les années 1980

Logements semi-collectifs

Châteaux

Le patrimoine : recensement du patrimoine par Monsieur Molinier (cdc Porte Entre Deux Mers) et par une démarche
participative et inventaire de locale du patrimoine. Retour inventaire du patrimoine envisagé pour juin 2022
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Des définitions

Source : IAU

LA CONSOMMATION DE L ESPACE

La consommation espace peut être définie comme la conséquence
action sur un espace ayant pour effet une mutation dans la nature de
du sol initiale de cet espace vers une autre occupation du sol : par exemple la
consommation agricoles par la consommation
agricoles par la forêt. Les consommations sont mesurables par la
superficie des espaces consommés sur une période de temps donnée. La notion de
consommation doit être toujours utilisée en spécifiant la nature initiale
et la (les) nature(s) nouvelle(s) de du sol.

LA DENSIFICATION URBAINE

LE MITAGE



Espaces consommés entre 2012 et 2021 : 16,29 ha
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Espaces consommés entre 2012 et 2021 à vocation 
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Surfaces artificialisées pour l'habitat entre 
2012 et 2021

Nombre de logement Surface en ha Surface moyenne en m²

Opération non comptée dans le calcul des
surfaces moyennes par logement car nous

pas le nombre de logements

4860 m² => 9 logements

14,51 ha consommés à vocation :

13,26 ha pour les logements

1,25 ha pour les routes



Espaces consommés entre 2012 et 2021 : 16,29 ha
Type de sol
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11,33 ha consommés sur des espaces NAF (Naturel, Agricole ou Forestier)

14%

55%

31%

Type de sol artificialisé entre 2012 et 2021 
(toutes vocations)

Forêts et milieux
semi-naturels

Territoires agricoles

Territoires
artificialisés

2,30

7,24

0,64
1,14

4,97
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Type de sol artificialisé entre 2012 et 2021 (en 
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Forêts et milieux semi-naturels Territoires agricoles

Territoires artificialisés

0,64 ha pour de agricole

1,14 ha pour de



Espaces consommés entre 2012 et 2021 : 16,29 ha
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11,33 ha consommés sur des espaces
NAF (Naturel, Agricole ou Forestier)

9,54 ha pour de

0,64 ha pour de agricole

1,14 ha pour de

Toute destination confondue
(habitat, activités économiques ),
le SRADDET préconise une réduction
de 50% de la consommation

NAF

11 hectares ont été
consommés entre 2012 et
2021

5,5 hectares maximum
pourront être prévus à



1
Consommation 

2
Bilan de la 

Carte 
Communale

3

14Metropolis SIRE Conseil



15

Espaces résiduels de la carte communale
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14,82 hectares sont
constructibles avec la carte
communale actuelle.

Avec une densité de 14
logements à
(700m²), Cambes peut
accueillir 211 logements.

Rappel : 
Besoin selon 

107 logements

Surface 
en ha

Territoires artificialisés 9,13

Espace NAF (Naturel, Agricole ou Forestier) 5,69

Dont Territoires agricoles 1,46

Dont Forêts et milieux semi-naturels 4,24

Total 14,82
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Espaces résiduels de la carte communale
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14,82 hectares sont
constructibles avec la carte
communale actuelle.

Avec une densité de 14
logements à
(700m²), Cambes peut
accueillir 211 logements.

Rappel : 
Besoin selon 

107 logements

Surface en ha

Division parcellaire 10,21

Unité foncière à grouper 0,25

Unité foncière libre 4,36

Total 14,82
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Des espaces résiduels difficilement urbanisables
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14,82 hectares sont
constructibles avec la carte
communale actuelle.

Plusieurs potentiels sont
soumis à différentes
contraintes. Tous ne sont
donc pas pleinement
mobilisables.

Surface en ha

Pas de contraintes particulières 6,70

Risque Inondation (PPRI) 0,16

RTE (ligne électrique THT) 0,47

Accès 2,79

Jardin 2,67

Piscine 0,18

Proximité cours d'eau 0,92

Relief 0,93

Total général 14,82
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Des espaces résiduels difficilement urbanisables
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En tenant compte de ces différentes
contraintes, nous avons appliqué un
coefficient de minoration afin de
réajuster le potentiel foncier
réellement mobilisable.

Un coefficient de 0 sera appliqué au
potentiel en zone rouge du PPRI, à
proximité immédiate de cours
avec une pente trop prononcée

Un coefficient de 30 sera appliqué au
potentiel en division parcellaire
difficilement mobilisable : sur
piscines, jardins ou à cause
compliqués à mettre en place

Un coefficient de 50 sera appliqué au
potentiel en division parcellaire
découpant des jardins ou le
regroupement foncière

Un coefficient 100 sera appliqué sur
les unités foncières libres ou les
divisions parcellaires facilement
mobilisable.
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Des espaces résiduels difficilement urbanisables

Metropolis SIRE Conseil

Surface en ha brute

0 30 50 100 Total

Pas de contraintes particulières 0,10 6,60 6,70

Risque Inondation (PPRI) 0,16 0,16

RTE (ligne électrique THT) 0,47 0,47

Accès 0,08 2,71 2,79

Jardin 2,38 0,28 2,67

Piscine 0,18 0,18

Proximité cours d'eau 0,92 0,92

Relief 0,84 0,10 0,93

Total général 2,46 5,37 0,39 6,60 14,82

Surface en ha
avec coefficient

0 30 50 100 Total

Pas de contraintes particulières 0 0 0,05 6,60 6,65

Risque Inondation (PPRI) 0 0 0 0 0

RTE (ligne électrique THT) 0 0 0 0 0

Accès 0 0,81 0 0 0,81

Jardin 0 0,72 0,14 0 0,86

Piscine 0 0,05 0 0 0,05

Proximité cours d'eau 0 0 0 0 0

Relief 0 0,03 0 0 0,03

Total général 0 1,61 0,19 6,60 8,41

Passage de 14,82 ha à 8,41 ha mobilisables 
en appliquant un coefficient de réduction
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Enveloppes urbaines repérées par le SCOT
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Contenir dans les enveloppes
urbaines (E1)
Afin une consommation excessive des espaces naturels, agricoles ou
forestiers à l'échelle de l'aire métropolitaine bordelaise, les extensions
urbaines doivent donc être contenues dans les emprises définies par les
enveloppes urbaines représentées sur la carte "La métropole responsable" et
localisées dans l'Atlas des territoires dédié.

Encadrer des secteurs de constructions
isolées (E1)
En dehors des enveloppes urbaines, les secteurs de constructions isolées, présentés
sur la carte "La métropole responsable" et localisés dans l'Atlas des territoires dédié,
ne sont pas destinés à accueillir du développement urbain. À ce titre, dans les
secteurs déjà occupés, la gestion du tissu existant doit se faire de façon limitée, dans
un objectif de structuration urbaine (comme par exemple le comblement de dents
creuses dans un hameau et d'ensembles isolées) ou
pour faciliter la sédentarisation par des conditions d'accueil décentes, et ce au
regard des contraintes d'assainissement et des enjeux environnementaux.

Préserver le socle agricole, naturel et forestier
(A3)
Dédié aux productions forestières et agricoles, territoire cultivé de "nature
ordinaire" , le socle abrite néanmoins une biodiversité liée en premier lieu à

des espaces, mais également aux effets de lisières (alternance
dans le temps et dans de milieux ouverts et fermés) et au maintien
de landes et de prairies à côté du couvert forestier et dans les espaces
interstitiels (pare-feu, pistes, etc.)

Protéger les espaces agricoles, naturels et
forestiers majeurs (A4)
Les espaces agricoles, naturels et forestiers majeurs sont composés des
principaux espaces importants pour la préservation de la biodiversité connus
et recensés sur l'aire métropolitaine bordelaise. Ces réservoirs de
biodiversité sont protégés pour leur valeur écologique et cartographiés à
partir des principaux périmètres de protection ou d'inventaire du patrimoine
naturel (réserves naturelles, sites Natura 2000, ENS, ZPENS, ZNIEFF, loi
Littoral, etc.).

Préserver et valoriser les terroirs viticoles (A5)
À l'issue d'une concertation avec les élus locaux et les syndicats
professionnels, les espaces viticoles protégés au titre de R.122-3 du
Code de ont été délimités et restitués dans la cartographie des
espaces viticoles protégés associée au présent document. Les terroirs
viticoles protégés sont cartographiés pour chaque commune viticole du SCoT
dans l'Atlas des espaces agricoles, naturels et forestiers protégés. Cet atlas
au 1/25 000 sur fond IGN, élaboré et actualisé pour chaque commune
viticole, servira de référence notamment pour la mise en compatibilité des
documents d'urbanisme.
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Enveloppes urbaines repérées par le SCOT
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Contenir dans les enveloppes
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(A3)
Dédié aux productions forestières et agricoles, territoire cultivé de "nature
ordinaire" , le socle abrite néanmoins une biodiversité liée en premier lieu à

des espaces, mais également aux effets de lisières (alternance
dans le temps et dans de milieux ouverts et fermés) et au maintien
de landes et de prairies à côté du couvert forestier et dans les espaces
interstitiels (pare-feu, pistes, etc.)

Protéger les espaces agricoles, naturels et
forestiers majeurs (A4)
Les espaces agricoles, naturels et forestiers majeurs sont composés des
principaux espaces importants pour la préservation de la biodiversité connus
et recensés sur l'aire métropolitaine bordelaise. Ces réservoirs de
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partir des principaux périmètres de protection ou d'inventaire du patrimoine
naturel (réserves naturelles, sites Natura 2000, ENS, ZPENS, ZNIEFF, loi
Littoral, etc.).

Préserver et valoriser les terroirs viticoles (A5)
À l'issue d'une concertation avec les élus locaux et les syndicats
professionnels, les espaces viticoles protégés au titre de R.122-3 du
Code de ont été délimités et restitués dans la cartographie des
espaces viticoles protégés associée au présent document. Les terroirs
viticoles protégés sont cartographiés pour chaque commune viticole du SCoT
dans l'Atlas des espaces agricoles, naturels et forestiers protégés. Cet atlas
au 1/25 000 sur fond IGN, élaboré et actualisé pour chaque commune
viticole, servira de référence notamment pour la mise en compatibilité des
documents d'urbanisme.
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Enveloppes urbaines repérées par le SCOT
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Surface en ha brute

0 30 50 100 Total

Enveloppes urbaines 1,39 4,66 0,28 3,04 9,36

Secteur de constructions isolées 0,62 0,10 2,21 2,94

Préserver le socle agricole, naturel 
et forestier du territoire

1,35 1,35

Protéger les espaces agricoles, 
naturels et forestiers majeurs

0,09 0,09

Proximité  de cours d'eau identifiés 1,08 1,08

Total général 2,46 5,37 0,39 6,60 14,82

2,52 ha sont en dehors des zones de 
développement prévus par le SCOT
2,94 ha sont en secteurs de 
constructions isolées
7,96 en enveloppes urbaines (brut hors 
coefficient 0)

Surface en ha
avec coefficient

0 30 50 100 Total

Enveloppes urbaines 0 1,40 0,14 3,04 4,58

Secteur de constructions isolées 0 0,19 0,05 2,21 2,45

Préserver le socle agricole, naturel 
et forestier du territoire

0 0 0 1,35 1,35

Protéger les espaces agricoles, 
naturels et forestiers majeurs

0 0,03 0 0 0,03

Proximité  de cours d'eau identifiés 0 0 0 0 0

Total général 0 1,61 0,19 6,60 8,41
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Espaces résiduels de la carte communale et AOC
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6 AOC sur la commune :
Bordeaux
Bordeaux supérieur
Crémant de Bordeaux
Côtes de Bordeaux
Côtes de Bordeaux Cadillac
Premières Côtes de Bordeaux

298,12 ha soit 59% de la commune
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Espaces résiduels de la carte communale et AOC
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6 AOC sur la commune :
Bordeaux
Bordeaux supérieur
Crémant de Bordeaux
Côtes de Bordeaux
Côtes de Bordeaux Cadillac
Premières Côtes de Bordeaux

298,12 ha soit 59% de la commune
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Espaces résiduels de la carte communale et AOC
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Surface en ha brute

0 30 50 100 Total

Espaces libres en AOC 0,95 4,72 5,67

Dont Espaces libres en AOC non 
artificialisée

0,15 3,53 3,68

Dont Espaces libres en AOC 
artificialisée

0,80 1,19 1,99

Espaces libres hors AOC 2,46 4,42 0,39 1,88 9,15

Total général 2,46 5,37 0,39 6,60 14,82

AOC
Dont 1,99 ha en AOC artificialisée
Soit 3,68 ha en AOC non artificialisée

Surface en ha avec coefficient

0 30 50 100 Total

Espaces libres en AOC 0 0,28 0 4,72 5,01

Dont Espaces libres en AOC non 
artificialisée

0 0,04 0 3,53 3,58

Dont Espaces libres en AOC 
artificialisée

0 0,24 0 1,19 1,43

Espaces libres hors AOC 0 1,33 0,19 1,88 3,40

Total général 0 1,61 0,19 6,60 8,41
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Synthèse des espaces résiduels de la carte communale
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ha Total

Espaces libres prioritaires 1,05

8,46Espaces libres secondaires 1,42

Espaces libres non prioritaires et difficilement 
mobilisable

5,99

Espaces libres exclus 6,37 6,37

Total général 14,82 14,82

Espaces libres prioritaires 1,05 ha
Enveloppes urbaines du SCOT, en espaces artificialisés, 
hors AOC non artificialisée

Espaces libres secondaires 1,42 ha
Enveloppes urbaines en division parcellaire, en secteur de 
constructions isolées du SCOT et en espaces artificialisés, 
hors AOC non artificialisée

Espaces libres non prioritaires et 
difficilement mobilisable 5,99 ha
Enveloppes urbaines en division parcellaire avec 
contraintes fortes, dans les enveloppes urbaines ou 
secteurs de constructions isolées en espaces NAF, hors AOC 
non artificialisée

8,46 ha

Espaces libres exclus 6,37 ha
Hors des enveloppes urbaines ou secteurs de constructions 
isolées du SCOT, en AOC non artificialisée, fortes 

lignes électriques
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Synthèse des espaces résiduels de la carte communale
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Nombreux fossés et noues à maintenir

Route étroite et en impasse

Forte déclivité

Espace viticole

?



Prochaine étape : atelier « agriculture, économie,
réseaux » : 5 avril 2022
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Merci de votre attention
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Etaient présents : 

Nom Titre

Mme PEDEIRA AFONSO Maire

Mme SARLANGUE Conseillère 

M. LARROCHE Adjoint

M. ARNAULT Adjoint

M. ALVAREZ Conseiller

M. LEPAGE Conseiller

Mme SALIER Adjointe

M. MOLINIER CDC Portes Entre Deux Mers

M. MAZEL Mairie de Cambes

M. DUPUY Metropolis

Inviter la chargée de mission foncier agricole de du foncier agricole du Entre-Deux-Mers :
Claire Sérès

Le SCOT va faire modification dans le cadre de la mise en compatibilité de ce document avec la
loi Climat et Résilience 1 an et demi). Une révision du SCOT sera engagée par la suite.

Contacter le service Risque de la DDTm33 pour récupérer les cartes Mouvements de terrains et
effondrement.


